
Nations Unies 

ASSEMBLEE 
GENERALE 
SEPTIEME SESSION 

Documents officiels 

UINQUIEME UOMlflSSION, 349e 
SEANCE 

Mardi 28 octobre 1952, a 10 h. 30 

Siege permanent, New-York 

SOMMAIRE 
Page 

Previsions budgetaires pour l'exercice financier 1953 : a) previsi~ns budge
taires presentees par le Secretaire general (A/2125 et Add.I, A/C.5/500 
et Corr.I, A/C.5/L.180); b) rapports du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires (A/2157, A/C.5/499) [suite] 

Examen en premiere lecture (suite) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 

President: Le general Carlos P. ROMULO (Philippines). 

Previsions hudgetaires pour l'exercice financier 
1953: a) previsions hudgetaires presentees par 
le Secretaire general (A/2125 et Add.I, A/C.5/ 
500 et Corr.I, A/C.5/L.180); b) rapports du 
Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et hudgetaires (A/2157, A/C.5/499) 
[suite] 

[Point 42 *] 

Examen en premiere lecture (suite) 

1. Le PRESIDENT declare que Je Secretariat pre~ 
pare actuellement le document que le representant de 
l'Australie a demande a la seance precedente. Ce 
document contiendra un etat estimatif preliminaire du 
montant total des contributions que les Etats Membres 
seront appeles a verser en 1953. 

CHAPITRE 13, - DEPARTEMENT DE L'I'NFORMATION; 
CHAPITRE 20 ( ARTICLE II). - CENTRE D1INFORMA
TION DE GENEVE; CHAPITRE 21.-CENTRES D'IN· 
FORMATION; CHAPITRE 26 (RUBRIQUE vii DE L1AR· 
TICLE'lER). - PUBLICATIONS DU DEPARTEMENT DE 
L1INFORMATION 

2. M. PRICE (Secretaire general adjoint charge du 
Departement des services administratifs et financiers) 
rappelle-l'expose (A/C.5/500 et Corr.I) clans leque! 
le Secretaire general a defini sa position en ce qm 
concerne !es reductions recommandees par le Comite 
consultatif pour les questions administratives et bud
getaires pour !es credits demandes. au titre ?es chap~tres 
13, 20 ( articl: ~I), 21 et ,26_ ( article premier, rubnq~e 
vii) des prev1s1ons budgetatres (A/2125). Le Secre
taire general a demande le retablissement du montant 
de 137.300 dollars. 
3. En ce qui concerne le chapitre 13, le Comite consu_l
tatif a recommande des reductions touchant un certam 
nombre de postes enumeres au paragraphe 198 de 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
l'Assemblee generale. 
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son premier rapport a l'Assemblee generale (A/2157). 
Pour ce qui est des consultants, le credit demande est 
de 4.800 dollars; il est destine a remunerer des experts 
en matiere de telecommunication par radio et servira, 
en fait, a s'assurer les services d'un expert qui assistera 
aux conferences chargees de fixer la repartition des 
frequences radiophoniques; l'Assemblee generale a 
insiste pour que !'Organisation s'assure des frequences 
qui lui soient propres. 

4. En ce qui concerne le personnel temporaire, le 
Secretaire general demande un credit de 41.000 dollars; 
cette somme est inferieure de 10.099 dollars aux de
penses effectives de 1951 et de 15.885 dollars aux 
depenses effectives de 1950; !'application d'une poli
tique stricte d'economies a done permis de reduire de 
20 pour 100 les credits demandes. Les previsions 
budgetaires pour les heures supplementaires et le sur
salaire de nuit, soit 6.000 dollars, sont inferieures aux 
depenses effectives de 1951 et au credit ouvert pour 
1952, bien que certains services du J?eparten:e1!t de 
!'information soient, par leur nature meme, obliges de 
fonctionner vingt-quatre heures par jour. Pour les 
frais de voyage du personnel en mission le Secretair_e 
general s'est egalement fonde, sur !e mont,ant effect1f 
des depenses pendant les annees ou les deplacements 
officiels etaient deja limites a un strict minimum. 

5. En ce qui concerne les fournitures et services 
photographiques, le Secretaire general estime que, apres 
les abattements severes operes sur ce poste du budget 
depuis _ 1948, on a atteint un minimum absolu au-dela 
duquel on ne saurait alle_r s~ l'?n n~ veut pa~ ~~ner 
le fonctionnement du service mteresse. Les prev1s1ons 
de 38.000 dollars presentees pour ce poste comprennent 
un credit de 13.000 dollars pour les bandes pour pro
jections fixes dont la vente fournira des recettes eva
luees a 10.000 dollars. On ne peut guere reduire les 
frais de production et de distribution et esperer, comme 
le Comite consultatif semble le faire, que les recettes se 
maintiendront au meme niveau. Un credit de 10.000 
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d_o]lars a ete a~ecte a Ia documentation pour expo
s1t10ns, conformement a une recommandation de Ia 
Sous-C:ommission :8 de la Cinquieme Commission 
~A/<:;-~/~.172); les 15.000 do11ars restants suffisent 
a peme_ a assurer la foumiture des photographies 
d~mandees par la presse et par les publications de 
d1,·ers pays. 

6. !-,es ~r1<lits dema_ndes pour les fournitures et 
sen·1ces cmematograph1ques se montent a 168.600 dol
!ars; !es :redits ouverts a cet effet, en 1948, s'elevaient 
a 449.72~ dollars. Le montant des credits ouverts 
JX>ur cc paste a done deja subi une reduction consi
derabl_e. Le departement n'est plus en mesure de 
prodmre des films documentaires • ii a I'intention de 
se limiter a la production de si~ revues de I'ecran 
qui rendront compte de l'activite de l'Organisation; 
chacune de ces revues durera dix minutes. On estime 
que la vente de ces revues de l'ecran fournira des 
r~c~ttes se montant a 45.000 dollars. Ces pre
v1s10ns de recettes devront etre egalement revisees si 
!'on reduit !es credits affectes a la production des films. 
7. En _ou_tre, I~ _Comi~e consultat!f recommande que 
le Secreta1re general ait toute latitude pour repartir 
sur d'autres pastes les reductions recommandees. 
~I. Price fait observer que le Secretaire general n'est 
pa_s un n_iagicien et qu'il ne voit pas comment ii pour
ra1t appltquer !es recommandations du Comite consul
tatif a moins que l'Assemblee generale n'autorise Ia 
reduction ou la suppression de services dont on a le 
plus grand besoin. 
8. Dans !es nombreuses etudes qu'il a consacrees au 
Departement de !'information, le Comite consultatif 
n'a encore jamais fait ressortir les economies qui ont 
deja ete realisees. C'est ainsi que !'application du 
nom·eau bareme des traitements du personnel adopte 
par l'Assemblee generale a entraine, pour ce departe
ment, des depenses supplementaires qui se soot elevees 
a 254.700 do11ars pendant la periode 1951-1953; l'aug
mentation du cOlit de la vie, qui a exige Ia modification 
du taux differentiel applicable aux traitements clans le 
cas des centres d'information a, pendant la meme pe
riocle, majore de 25.300 dollars Jes depenses du Depar
tcment de l'information; en 1953, la hausse du cout 
de la vie au Siege et I'augmentation des salaires et 
traitements du personnel local de certains centres 
d'information entrainera des depenses supplementaires 
de 153.000 dollars. Le montant total de ces depenses 
iuevitables atteint done 433.000 do11ars au cours d'une 
periode de trois ans. Mais, pendant cette meme periode, 
entre 1950 et 1953, le montant total des credits ouverts 
pour !es activites clans le domaine de l'information n'a 
augmente que de 130.442 dollars. Cela signifie que 
le Departement de l'information a pu absorber des 
charges nouve11es et inevitables qui se seraient montees 
a plus de 302.000 do11ars en 1953. 
9. D'autre part, la hausse generate des prix clans le 
monde entier a entraine une augmentation importante, 
mais difficile a preciser, des frais de voyages, d'impres
sion, du cout des foumitures, etc. M. Price ne pense 
pas qu'il y ait,, clans les diverses or~anisations inter
nationales, de departement ou de service dont le budget 
ait ete plus severement limite et reduit d'une annee 
a l'autre. La stabilisation des services existants et 
!'amelioration de leur rendement pour faire face a une 
demande toujours accrue deviennent de plus en plus 

difficiles, si l'on continue a effectuer indefiniment des 
coupes profondes clans le budget du Departement de 
!'information. 

10. Le Comite consultatif a critique le departement, 
pai:ce que Je~ ~e<;ett_e~ provenant de, 1<;1 _vente des publi
ca~10ns ont ete mfeneures aux prev1s1ons. M. Price 
fa1t observer a ce sujet que la librairie autrefois 
installee a Lake Success n'a pu etre reconstituee au 
Siege qu'apres un delai_ assez long, ce qui a entraine 
une perte de recettes non negligeable. Enfin le Comite 
:ons_ultatif evoque _13; _possibilite de coordonner plus 
etr01tement les acttv1tes du Centre d'information de 
Geneve et des services d'informations de certaines 
institutions specialisees dont le siege est a Geneve. 
L~ Secretaire gene:al est parfaitement dispose a exa
mmer cette quest10n; mais l'etude preliminaire a 
laquelle on a precede montre que la centralisation est 
deja tres poussee et qu'il n'est peut-etre pas possible 
d'aller plus Iain clans cette voie sans porter atteinte a 
l'independance des diverses institutions. 

11. Au sujet du chapitre 21 · qui conceme les centres 
d'information, le Secretaire general a declare qu'il 
ne pouvait pas accepter la reduction recommandee 
par le Comite consultatif au paragraphe 312 de son 
rapport. En effet, !es classes a attribuer aux pastes 
des cadres organiques et au personnel temporaire des 
centres d'information soot determinees par le systeme 
administratif que I' Assemblee generale elle-meme a 
adopte pour Ies centres d'information. Du point de 
vue administratif, ii est preferable de se servir des 
taux differentiels pour tenir compte des conditions 
locales differentes, plut6t que de classer a des niveaux 
differents des postes qui comportent les memes respon
sabilites. Le systeme actuel a ete confirme au moment 
de la revision generale du bareme des traitements 
et salaires. D'autre part, aucun des centres d'infor
mation ne dispose du personnel permanent qui lui 
permettrait d'assumer l'ensemble de ses fonctions. La 
solution la plus economique consiste a recourir a un 
personnel temporaire, notamment pour la traduction 
et !'adaptation des documents d'information. Par conse
quent, toute reduction des credits pour le personnel 
temporaire aurait pour effet de reduire la production 
des documents clans des langues non officielles. 

12. Pour ce qui est des primes d'installation et des' 
indemnites de licenciement, M. Price ne voit pas com
ment on pourrait reduire les charges a mains de modi
fier les conditions clans Iesquelles ces primes et 
indemnites soot octroyees. Le Comite consultatif a 
egalement recommande de supprimer les reunions a 
New-York des chefs des centres d'information; bien 
que les chefs des centres aient parfois a se rendre a 
New-York, aucune reunion de ce genre n'a jarnais ete 
convoquee et la solution preconisee par le Comite consul
tatif est, en fait, deja appliquee: les reunions sont 
toujours convoquees a l'endroit le plus proche possible 
du plus grand nombre de centres, et on essaie de 
profiter clans toute la mesure du possible des voyages 
pour le conge clans Jes foyers et autres deplace1:11ents 
officiels des fonctionnaires du Departement de l'mfor
mation. Enfin en ce qui concerne I'entretien et !'utili
sation du matJriet de transport, le Secretaire general 
se conformera aux principes poses par I' Assemblee 
generale et, a l'avenir, le pare automobile de l'Orga-
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nisation se composera de voitures du type "station
wagon". 

l,3. ,E~ tef1?1i~ant, M. Price declare, au nom du 
Secreta1re general, que si un Etat Membre estime 
compte tenu de ses inten~ts et de ceux de l'Organisatio~ 
~u'un ce~tr: d'informatio!1 ?esservant le pays en ques
h~n ou, s!tue sur son terntoire n'est pas utile, le Secre~ 
t~ir~ g<;neral sera heureux qu'on l'en infonne; ii pourra 
a~ns1 deplacer ce centre dans une autre region du monde 
ou, f~ute de credits, !'Organisation n'a pu jusqu'ici 
f?urmr !es services d'information demandes a plu
s1eurs reprises par divers gouvernements ou organes. 

1~. M. FENAUX (Belgique) a ete frappe par le 
fa1t que tous !es orateurs ont insiste sur la necessite de 
fai:e des economies et de stabiliser le budget. Cette 
attl!ude ne surprend nullement Ia delegation beige qui 
a~ait prft".u. cette evolution depuis longtemps: l'enthou
s1as~e, m1hal pour ,!'Organisation s'etant quelque peu 
modere, l~s pa:lements n:itjonaux ont beaucoup plus 
tendance a hm1ter !es credits qu'ils votent et a con
tr6ler !'usage_ qui en est fait. M. Fenaux estime qu'il 
est bon de temr compte de cette attitude notamment 
lorsqu'il ~'agi_t d:s delegations des pays' qui versent 
une _contnbut10n 1mportante car, si ces pays cessaient 
un JOttr de donner leur appui a l'Organisation tout 
!'edifice s'ecroulerait. ' 

15. La delegation beige a ete assez defavorablement 
impressionnee par la fa<;on dont le Secretaire general 
a cru devoir aborder, dans son expose preliminaire 
(A/C.5/500) Ia question des activites de l'Organi
sahon dans le domaine de !'information. Un organe 
compose de representants de gouvernements n'aime pas 
qu'on lui tienne un langage imperatif; le Secretaire 
gene:al a dit en somme que !es previsions budgetaires 
relatives au Departement de l'infonnation etaient 
"tabou". Le representant de la Belgique comprend 
bien !'importance que le Secretariat et de nombreuses 
delegations attachent au role du Departement de !'infor
mation et ii rend hommage au travail accompli par ce 
departement. II est tout dispose a Jui donner !es moyens 
d'action necessaires, mais n'admet pas qu'on divise la 
Commission en defenseurs et en adversaires d'un service 
d'information satisfaisant. En rea:lite, il s'agit de 
determiner quelle doit etre la part de !'information 
dans un budget general limite qui doit couvrir par 
ailleurs tous Jes besoins de !'Organisation dans des 
domaines tres varies; c'est une question de mesure et 
M. Fenaux est persuade que Jes membres de la Com
mission aboutiront a un accord. Les representants de 
l'Irak et de la Norvege ont eu parfaitement raison de 
souligner combien on a tort de vouloir invoquer le 
precedent de la Societe des Nations, dont l'echec, en 
fait, n'est nullement dti a !'absence d'un service d'infor
mation satisfaisant. II ne faut pas confondre le produit 
et la publicite: le produit, en !'occurrence, c'est !'action 
des gouvernements, !es efforts de paix et de concilia
tion, !'organisation de la securite, la Jutte contre la 
misere, !es ~uvres de cooperation et de solidarite 
internationales. Si ces efforts restent steriles, on perdra 
son temps et son argent a repandre l'idee de paix par 
!es publications, les films ou la radio. En revanche, 
si !'Organisation des Nations Unies fait reellement 
ceuvre de paix, de securite et de cooperation inter
nationale, ,la publicite sera effective a peu de frais. 
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16. Le Secretaire general demande a la Commission 
de n;. plus ex~miner 1~ structure meme du Departement 
d~ I 11;formahon; .m~1s la Sous-Commission 8 de Ja 
Cmf}meme Comm1ss1on a fait un rapport fort inte
ressant ( A(<;;5/L. l72) qui n'a ete distribue qu'a la 
fin de la s1x1eme session de I' Assemblee generale et 
n'a done J?U, f~ute ~e. te_mps, faire I'o~j_et de l'examen 
~ppr~fond1 qu ii menta1t. Le Com1te consultatif a 
etud1e. ce ra~port et a formule ses conclusions. II 
~pparhent mamtenant a la Commission de Jes examiner 
a son tour. 
17. Le Secretariat pourrait faire valoir a juste titre 
que. !es ~eductio_ns continuelles du budget de I'infor~ 
mat1~n d~sorgamsent le departement et ·l'obligent a de 
p~~etuels remaniements qui genent son action et 
d1mmuent son rendement; la solution consiste preci
se,?Ient, selon le Comite consultatif, a stabiliser une 
fms pour toutes le volume des depenses de !'information 
comme le Secretaire general propose lui-meme d~ 
stabiliser le budget dans son ensemble. Peut-etre 
pourrait-on fixer la proportion de !'ensemble des credits 
qui sera affectee a !'information. On pourrait soit 
fixer un pourcentage, soit fixer un montant maximum 
soit encore s'arreter a une combinaison de ces deu; 
fonnules. Les delais d'application d'une decision de ce 
genre constituent un autre element variable: si la 
Commission decide qu'un certain plafond devra etre 
atteint au bout de trois ans par exemple, I' Adminis
tration pourra s'organiser en vue d'un rendement effi
cace et fixer son programme. Une telle decision ne 
mettrait certainement pas en danger la paix interna
tionale. Assurement, la fixation d'un pourcentage ou 
d'un montant maximum est une decision arbitraire; 
mais ii en est ainsi de toutes Jes decisions budgetaires 
car, pour examiner chaque poste du budget, ii faut 
toujours tenir compte de !'ensemble. C'est ainsi que 
!'on procede sur le plan national. 

18. La structure du Secretariat n'est pas encore defi
nitive; on est encore dans le provisoire et des pro jets 
de reorganisation sont a •l'etude; le moment est done 
venu de fixer Jes objectifs que !'on veut atteindre 
et de choisir une nouvelle procedure. La delegation 
beige, pour sa part, veut des services d'information 
stables et efficaces, avec des credits proportionnes a 
!'ensemble du budget et des depenses Iimitees en valeur 
absolue; elle pense que le Comite consultatif pourrait 
etre charge de formuler des propositions concretes pour 
appliquer !es decisions de principe que la Commission 
prendra a la presente session. 

19. En ce qui concerne le budget • du Departement 
de !'information pour 1953, le representant de la 
Belgique estime qu'il y a lieu de faire d'ores et deja 
une premiere serie d'economies en vue d'aboutir a la 
stabilisation desirable. Les recommandations du Co
mite consultatif portent sur un pourcentage tres faible 
des credits demandes pour le Departement de !'infor
mation; M. Fenawc comprend ma! la reaction que ces 
recommandations ont suscitee. C'est ainsi qu'on pour
rait certainement se dispenser d'engager un expert 
en matiere de radiotelecommunications qui serait uni
quement charge d'assister a des conferences; un fonc
tionnaire du departement pourrait sans aucun doute 
s'acquitter de ce travail. On pourrait egalement reduire 
le montant des frais de voyage inscrits au chapitre 13 
en faisant plus largement appel aux services des centres 
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d'infor1!1ation .. La ~elegation • beige pense que l'on 
peut faire des economies sans compromettre la mise en 
reuvre des programmes de travail ou le rendement du 
<lepartement. En outre, ii semblerait indique de 
proceder a certaines economies en ce qui concerne 
les centres d'infonnation. 
20.. Le ,·ote de_ Ia ?elegation beige dependra de l'ac
cueil que le Secretariat fera aux suggestions qui seront 
prcsentees au cours du debat. Son attitude dependra 
aussi <le l'opiyiion que le Secretaire general exprimera, 
touchant l'av1s du Comite consultatif, qui estime qu'il 
apparticnt au Secretaire general de fixer lui-meme 
un ordre de priorite. 
21. En terminant, le representant de la, Belgique 
felicite le Comite consultatif pour la critique construc
th·e qu'il a faite du Departement de l'information et 
souligne notamment l'interet que presentent !es para
graphes 170 a 180 de son rapport (A/2157). 
22. :\I. KRAJEWSKI (Pologne) constate que le 
cotit total du programme d'information pour 1953 
atteindra la somme de 5 millions et demi de dollars, 
soit la proportion enorme de 11,5 pour 100 du budget 
total de !'Organisation des Nations Unies. 

23. Depuis 1948, le budget grandissant du Departe
ment de l'information fait l'objet de longs debats a la 
Cinquieme Commission. Le representant de la Polo
gne rappelle que les delegations des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni ont deja, clans le passe, respectivement 
propose de limiter les depenses du Departement de 
!'information a 10 et 5 pour 100 du budget. En 1952, 
la delegation australienne a propose que le Comite con
sultatif s'entende avec le Secretaire general pour reduire 
de 200.000 a 300.000 dollars les previsions budgetaires 
de ce departement. A plusieurs reprises, la dele
gation beige est intervenue pour faire observer que 
l'activite du departement faisait frequemment double 
emploi avec celle des organes d'information de !'Orga
nisation des Nations Unies pour l'education, la science 
et la culture, que le departement obeissait a des consi
derations commerciales et que la propagande faite a la 
radio, clans la presse et au cinema pour rappeler conti
nuellement !'existence de !'Organisation des Nations 
Unies ctait inutile et cotiteuse. Les delegations cana
dienne, neo-zelandaise et norvegienne ont souvent 
appuye le point de vue de ces delegations. A chaque 
session, la delegation de l'URSS a presente des propo
sitions tendant a reduire les previsions budgetaires, 
notamment celles du Departement de !'information. 
Pour eviter !es reductions proposees, le Secretaire 
general a toujours fait remarquer que des reductions 
importantes ne pouvaient etre realisees que graduelle
ment, si l'on voulait ne pas avoir a resilier des con
trats; mais ces reductions graduelles n'ont pas ete 
effectuees et !es depenses n'ont cesse d'augmenter. En 
1950 l' Assemblee generale a invite le Secretaire gene
ral i reduire sensiblement les depenses afferentes a 
l'activite de !'Organisation clans le domaine de !'infor
mation (A/1734, par. 94); en 19~1, cependant, l_e 
departement a si~ale_ 9ue, ~algre . ses_ efforts, 11 
n'etait pas parvenu a realiser d economies 1mportantes; 
C'est alors que la delegation syrienne a propo_se 
(A/C.5/L.117/Re~.l) la creation d'un_e sous-commis
sion chargee de faire des recommandattons sur la ma
niere d'effectuer des economies dans le Departement de 
)'information. En se fondant sur le rapport· de la 

S?us-C:ommission 8, I' Assemblee generate a adopte la 
resolution 595 (VI), clans laquelle elle a decide que 
!es observations du Comite consultatif et celles du 
Secretaire general relatives au rapport de la sous
commission seraient examinees a la septieme session 
de I' Assemblee generate. 
24. Le Secretariat ne s'est pas confonne a cette 
recommandation ; quant au Comite consultatif, ii indique 
qu'il n'est pas en mesure de prendre position et ii 
souligne "que tout depend de la fac;on dont le Secre
tariat de !'Organisation des Nations Unies abordera 
le probleme" (A/2157, par. 172). Le Comite consul
tatif precise qu'il s'agit pour le Departement de l'infor
mation de prendre lui-meme l'initiative de proposer 
un ordre de priorite adequat pour les activites en 
matiere d'information. De son cote, la sous-commission 
avait declare "que le departement ne devrait pas 
rencontrer de difficultes exagerees pour etablir une 
estimation des principales categories de services, en 
fonction de leur efficacite et des besoins a pourvoir, 
estimation qui permettrait au Comite consultatif et, 
apres lui, a la Cinquieme Commission, d'etre mieux 
a meme de prendre clans le domaine budgetaire des 
decisions judicieuses" (A/C.5/LJ72 par. · 13). 
25. Pour regler d'une maniere definitive, le probleme 
du budget de !'information, "il importe de determiner •.• 
le rapport qui doit exister, du point de vue budgetaire, 
entre !es depenses afferentes aux services d'information 
et Jes depenses totales de l'Organisation" (A/2157, 
par. 172). La delegation polonaise estime que, pour 
atteindre cet objectif, la Commission devrait recom
mander au Comite consultatif de faire des propositions 
concretes concernant les limites a fixer a ce budget 
et l'ordre de priorite des activites, ainsi que des propo
sitions precises visant a realiser des economies en se 
fondant sur des suggestions du Secretariat. 
26. En ce qui concerne plus particulierement les 
previsions budgetaires pour 1953, la delegation polo
naise attire !'attention sur la part enorme reservee 
clans le budget de l'information aux depenses destinees 
a la presse et aux publications qui representent 23 
pour 100 du budget total (A/2157, tableau du para
graphe 184). A ce ;m):t, Ia delegation polonai~e e~~i°"!e 
qu'il faut cesser l'ed1t10n de pubhcat1ons qm n mte
ressent personae; elle demande que le Secretariat four
nisse a la Commission la liste des publications editees, 
en indiquant leur tirage et le nombre d'exemplaires 
vendus ainsi que les frais de publication et !es recettes 
proven;nt de la vent~. Dans ce ~omaine, de grandes 
economies sont certamement possibles. 
27. En outre, le Comite consultatif souligne au para
graphe 194 de son rapport que, malg~e _les recomman
dations expresses de la Sous-Comm1ss!on 8, , I~ .P:1rt 
des . depenses reservees aux films et a la telev1s10n 
reste relativement elevee ( 13 pour 100 du budget de 
!'information). 
28. Pour toutes ces raisons, la delegation polonaise 
propose de reduire ~e 250.000. dollars le mont~nt d~s 
credits que le Comite consu!tatif rec?mm~~de d ouvnr 
pour Ies services d'informatton, la re1;>art1t10~ d_e \ette 
reduction entre les differents postes eta~t. la1?see a la 
discretion du Secretaire general. La delegatt~n po_lo
naise est convaincue que ,le montant de c~t~e reduct1oyi 
n'est pas exagere et espere que le Cooute consultat1f 
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sera en mesure de proposer pour l'avenir des economies 
encore plus importantes. 
29: M. BRENNAN (Australie) declare que le nom
bre des activites utiles qui peuvent etre entreprises 
clans le domaine de !'information ne peut virtuelle
ment etre limite que par des considerations budgetaires. 
I1 y a de profondes divergences de vues touchant la 
proportion des sommes affectees a l'information, par 
ra~port au montant total des depenses de l'Organi
sat10n. Depuis des annees la delegation australienne 
soutient que cette proportion est trap elevee, et sa 
position reste inchangee. 
30. Cela ne signifie pas que, de l'avis de la delegation 
australienne, les depenses afferentes a l'information 
constituent un luxe superflu au que le departement 
n'accomplisse pas sa tache d'une maniere efficace, mais 
tout simplement que le Departement a beaucoup trap 
entrepris. D'ailleurs, en ne recommandant qu'une 
reduction faihle par rapport au budget total, le Comite 
consultatif approuve indirectement le travail accompli 
par le departement. 
31. Le Comite consultatif recommande une reduction 
globale de 142.400 dollars, alors que les credits de
mandes s'elevent a 5.500.000 dollars; clans ces condi
tions, le representant de l'Australie n'est pas d'accord 
avec le· Secretaire general lorsqu'il declare qu' "il n'est 
pour ainsi dire aucune des reductions proposees qui 
ne compromettrait gravement l'efficacite des services 
actuels" (A/C.5/500). Le Secretaire general n'a 
sans doute pas non plus mesure soigneusement ses 
paroles avant de declarer: "J'espere sincerement que 
ceux qui recommandent constamment de reduire les 
services d'information clans une mesure telle qu'ils 
finiraient par disparaitre comprendront a temps combien 
ils ont tort." Peut-on serieusement pretendre qu'une 
reduction de 142.400 dollars sur un budget de 5.500.000 
dollars, egal au budget total de l'Organisation pour 
l'alimentation et l'agriculture, mette vraiment en danger 
l'existence meme des services d'information? 
32. Le representant de l'Australie ne peut pas davan
tage accepter la these selon laquelle !es principes ela
bores par la sous-commission obligeraient la Commission 
a accepter les previsions du Secretaire general. Aucun 
membre de la sous-commission ne soutiendra que ces 
principes sont applicables, quel que soit le niveau 
des depenses pour les services d'information. 
33. Le representant de l'Australie rappelle qu'a la 
seance precedente, ii a propose que l'on tienne compte 
du montant total des contributions pour 1953, et, a 
ce sujet, il presente a la Commission la note de la 
delegation australienne (A/C.5/L.180). Le resultat 
des calculs montre que le montant total des contri
butions pour 1953 sera superieur d'au mains 2 millions 
de dollars au montant total des contributions de 1952. 
L'augmentation des depenses afferentes aux activites 
ordinaires de !'Organisation est meme encore plus 
importante ·puisque les contributions pour 1952 com
prennent ~n montant de 776.000 dollars du au fait 
que la sixieme session s'est prolongee en 1952 et un 
montant de 1 million de dollars pour la construction 
du Siege. Le chiffre des previsions supplementaires 
pour 1952 , ~e peut !tre reduit, puisqu'il s'agit de 
depenses deJa effectuees. 
34. Etant donne que l'augmen~ati?~ du It?ontan~ t_otal 
des contributions ne sera pas 1nfeneure a 2 mtlhons 
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de dollars et qu'elle sera probablement supeneure a 
ce chiffre, la Commission ne devrait pas exclure la 
possibilite de reduire !es previsions relatives aux 
services de !'information d'un montant encore superieur 
a celui que le Comite consultatif a suggere. M. Brennan 
propose 'done de porter cette reduction a 250.000 
dollars pour !'ensemble des chapitres 13, 20 (article II) 
21 et 26 ( article I, rubrique vii), toute latitude etant 
laissee au Secretaire general pour effectuer les vire
ments necessaires en vue d'eviter une desorganisation 
excessive des programmes. 

35. M. TOUS (Equateur) approuve sans reserve 
les observations du representant de la Belgique. L'eta
blissement du budget de !'information est une question 
de mesure, de degre et non pas de principe. II est 
indispensable de realiser le maximum d'economies, 
sans pour cela porter atteinte au hon fonctionnement 
de l'Organisation ni l'empecher d'atteindre les objec
tifs eleves de la Charte. La discussion, qui devait done 
porter exclusivement sur les recommandations du 
Comite consultatif, a maintenant trait a une question 
differente, a savoir la necessite de determiner le pour
centage du budget total de !'Organisation qui doit etre 
consacre aux depenses d'information. 
36. Un certain nombre de delegations se sont pro
noncees en faveur d'une reduction des credits demandes 
au titre de !'information. Elles obeissaient a deux 
motifs differents. D'une part, certaines grandes Puis
sances, telles le Royaume-Uni ou les Etats-Unis, posse
dent deja d'excellents services d'information, tant du 
point de vue international que du point de vue national, 
et n'ont pas un besoin absolu des services de !'Orga
nisation. D'autres grandes Puissances s'opposent au 
developpement de l'activite de l'Organisation clans le 
domaine de !'information parce qu'elles n'ont pas inte
ret a ce que leurs ressortissants connaissent la verite 
sur certaines questions, sur l'affaire de Coree par 
exemple. Mais ii existe un grand nombre de pays 
qui ne possedent aucun service d'information inter
national et qui, parfois, n'ont meme pas de service 
d'information national. Ces pays ant besoin que 
!'Organisation des Nations Unies mette a la disposi
tion de leurs populations toute la documentation ne
cessaire; en outre, cette documentation doit etre 
impartiale. A un moment oit la situation intema
tionale est grave, les peuples du monde sont inquiets 
et desirent etre tenus au courant de taus les efforts 
que !'Organisation deploie en faveur de la paix. II 
est done indispensable que !'Organisation des Nations 
Unies dispose des credits suffisants pour leur foumir, 
en quantite suffisante, la documentation qu'ils reclament. 

37. C'est a tort que le representant de l'Australie 
a declare que le Secretaire general n'avait pas mesure 
ses paroles; ii a fait valoir que la reduction recom
mandee par le Comite consultatif n'etait pas importante 
au point de mettre en danger !'existence meme des 
services d'information. Mais taus !es pays qui sont 
depourvus de services d'information au dont !es services 
sont insuffisants comprennent et partagent !'inquietude 
exprimee par le Secretaire general. 11 importe que 
!'Organisation soit a meme de poursuivre sa tache 
educative et de faire connaitre ses activites et les 
resultats acquis ; !es depenses engagees au titre de 
l'information sont done parfaitement justifiees. La 
delegation de l'Equateur est convaincue que la Com-
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mission peut faire confiance au Secretaire general et 
aux cadres du Departement de !'information, qui ne 
manqueront pas de realiser le maximum d'economies, 
sans pourtant cesser de donner au monde les infor
mations completes et impartiales qu'il demande. 
38. M. HSIA (Chine) se bornera a formuler deux 
suggestions touchant les previsions budgetaires rela
tfres aux services d'information. 
39. En premier lieu, :i\I. Hsia rappelle qtte la Sous
Commission 8 s'etait vu confier une double mission; 
clle devait tout d'abord revoir )es principes directeurs 
qui avaient etc formules en 1946 par le Comite consul
tatif et technique de !'information ( resolution 13 (I), 
annexe I) : elle devait ensuite formuler certains autres 
principes directeurs concernant l'ordre de priorite des 
activites de !'Organisation dans le domaine de !'infor
mation et !es incidences budgetaires qui en decoulent. 
Or, la Sous-Commission 8, faute de temps, n'a pas ete 
en mcsure de s'acquitter completement de la deuxieme 
partie de son mandat. La Cinquieme Commission 
pourrait done recom.tituer la Sous-Commission 8 et 
l'im·iter a achever sa tache en etudiant, par exemple, 
la question du pourcentage qu'il conviendrait de fixer 
pour !es depenses d'information par rapport a !'en
semble du budget de !'Organisation. 
40. Si cette premiere suggestion de la delegation 
chinoise est acceptee, il est evident que la Sous
Commission 8 ne pourra pas rediger de rapport avant 
la fin de la presente session. C'est pourquoi M. Hsia 
suggere en deuxieme lieu d'adopter, pour le budget 
de 1953, une solution transactionnelle qui donnerait 
satisfaction au Secretaire general et au Comite consul
tatif. Cette solution consisterait a effectuer des reduc
tions moins importantes que celles que le Comite a 
recommandees et a retablir ainsi, en partie, les credits 
demandes par le Secretaire general. On pourrait 
ne reduire que de 20.000 dollars, au lieu de 60.000, 
Jes credits demandes au titre du chapitre 13; pour le 
chapitre 21, la reduction ne serait que de 12.300 dollars, 
au lieu de 32.300, et pour le chapitre 26 (article I, 
rubrique vii), de 30.000 ?ollars at! _lieu_ de 4?.oqo. 
Les reductions que suggere Ia delegation chmmse 
atteindraient ainsi 62.300 dollars, alors que le Comite 
consultatif recommande une reduction de 137.300 
dollars. 
41. II est bien evident que la seconde suggestion est 
liee a la premiere, car elle ne resout pas le probleme 
d'une fa<;on permanente;. or, ii i~porte q~e la que~
tion du budget des services de I mformat1on, depms 
trap longtemps debattue, soit tranchee definitivement. 
42. :i\I. ISNOR (Canada) a ete frappe· par l'insis
tance avec laquelle toutes !es ?elegations ont recla~e 
des economies. Comme le representant des Eta ts-U ms, 
:.\I. Isnor n'est pas un expert financier. II n'est done 
pas en mesure de decider si le chiffre de 11,5 pour 
100, qui represente le rapport entre le budget des 
services d'infonnation et !'ensemble du budget de 
!'Organisation est trap eleve. De meme, ii ne dispose 
pas des eleme~ts d'appreciation necessaires pour deter-
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mmer SI la reduction supplementaire de 250.000 
dollars proposee par la delegation australienne est 
justifiee ou non. II s'en tiendra done aux recommanda
tions du Comite consultatif. La Commission aurait 
sans doute interet a etudier attentivement Ia proposi
tion formulee par le representant de la Chine. 
43. En sa qualite d'homme d'affaires, le represen
tant du Canada sait toute !'importance de la publi
cite; i1 estime done que !'Organisation doit consacrer 
une partie de ses ressources a faire connaitre ses acti
vites. D'ailleurs, la vente des publications et des 
timbres des Nations Unies constitue pour !'Organisa
tion une source de revenus en meme temps qu'elle 
contribue a faire connaitre son reuvre. 
44. M. ISNOR a ete surpris de constater que M. 
Price, dans la declaration qu'il a faite au nom du 
Secretaire general, ne paraissait pas aussi dispose 
qu'on pottvait l'esperer a rechercher un terrain 
d'entente avec le Comite consultatif a propos du 
budget des services de !'information. Or, Ia reduction 
proposee parait si minime qu'un accord sur ce point 
ne devrait pas etre difficile a realiser. 
45. M. BOTHA (Union Sud-Africaine) declare 
qu'en depit de I'appel pressant que le Secretaire gene
ral a adresse aux delegations pour qu'elles votent les 
credits qu'il a demandes au titre des services d'infor
mation, Ia delegation de l'Union Sud-Africaine estime 
que !es reductions recommandees par le Comite 
consultatif ne compromettent pas gravement la reali
sation des programmes de !'Organisation dans le 
domaine de !'information. II importe que !es previ
sions budgetaires ne continuent pas d'augmenter 
chaque annee de fa<;on absolument injustifiee, et l'on 
peut y arriver tout en permettant a !'Organisation de 
donner a ses activites en matiere d'information l'am
pleur qui convient. 
46. Le Secretaire general a declare qu'il etait pret 
au cas ou un gouvernement jugerait que !'existence 
d'un centre d'information sur son territoire est deve
nue superflue, a fermer ce centre et a consacrer les 
credits ainsi liberes a l'ouverture d'un centre clans un 
pays OU le besoin s'en ferait sentir. La delegation de 
!'Union Sud-Africaine prend acte de cette assurance; 
elle demande aussi s'il ne serait pas possible de reali
ser encore des economies grace a une utilisation plus 
judicieuse de certains centres d'information. 

47. M. TOUS (Equateur), appuye par M. RODRI
GUEZ FABREGAT (Uruguay), se reporte au docu
ment A/C.S/L.180 que le representant de l'~'!stralie 
a fait distribuer aux membres de la Comm1ss10n, et 
propose la creation d'un groupe de travail ch~rge de 
determiner avec exactitude le montant des depenses 
qu'entrainerait pour !'Organisation !'adoption de 
l'espagnol comme langue de travail du Conseil econo
mique et social. 
48. Le PRESIDENT indique que le Comite consul
tatif etudie actuellement la question. 

La seance est levee a 13 h. 5. 
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